Quand faire appel ?

A compter de la remise de la fiche de notation, tu as 8 jours pour la signer et la rendre au chef de service notateur. 

A compter de cette date de remise, court le délai d’appel. 

Dans une décision du 9 juillet 2007, le Conseil d’Etat a rappelé que le délai général prévu pour exercer un recours contre une décision administrative est de deux mois. 

Cependant, pour des raisons pratiques (liées notamment au calendrier des CAP locales) il a été décidé de reconduire le délai de 30 jours. 

Attention, si pour diverses raisons, tu ne peux pas déposer ta requête en appel dans le délai de 30 jours mais que celle-ci est déposée avant les 2 mois soit dans le délai légal, elle est parfaitement recevable. 

Nota : Pour les agents dont la représentation n’est pas assurée au sein d’une  CAP locale, les demandes en révision sont examinées en CAP nationale. 

Comment faire appel ?

La requête d’appel doit être rédigée sur l’imprimé n° 66.  

La requête peut porter sur la note chiffrée et/ou l’appréciation générale et/ou le compte rendu d’entretien d’évaluation. 

Attention, la requête portant uniquement sur le compte rendu d’entretien d’évaluation ne sera pas recevable, il te faut également contester la note chiffrée ou l’appréciation générale. 

Tu transmets ensuite cette requête à ton chef de service notateur, qui a 5 jours pour envoyer à la direction sa réponse et proposer d’éventuelle modification de l’appréciation générale. 

Cette réponse devra t’être communiquée, pour information, par la direction au moins avant la tenue de la CAP locale. 

A ce stade, il n’y a plus de réponse écrite possible aux arguments du chef de service. 

Il te faut prendre l’attache des capistes locaux afin de discuter avec eux des arguments avancés de part et d’autre et de donner les éléments de défense pour la cap locale. 

A l’issue de la cap locale (qui rend un avis), le DSF t’adressera une notification de décision suite à l’avis rendu par la cap locale. 

A compter de la réception de cette notification tu as la  possibilité :

- de saisir de la commission nationale d’évocation dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la notification de décision. 

Cette demande se fait sur papier libre et doit être clairement motivée. 

Cette demande d’évocation ne peut reprendre que des éléments contestés dans l’appel initial. Ainsi si l’appel de note porte sur la note chiffrée dans le cadre du recours en commission d’évocation nationale, tu ne pourras pas demander une modification de l’appréciation générale. 

Par contre, rien n’empêche de répondre aux arguments avancés par le président de la cap locale en réponse à la requête. 

- ET / OU de saisir le tribunal administratif. Ce recours est à déposer dans les 2 mois de la notification de la décision de la CAP locale.    

La commission nationale d’évocation n’ayant pas d’existence juridique propre, l’avis qui est rendu par cette commission (les commissions se tiennent en général de septembre à décembre) est ensuite communiqué au DSF qui envoie une nouvelle notification de décision à l’agent. 

NOUVEAUTE 2010 / La commission nationale d’évocation statuera sur les dossiers qui auront fait l’objet d’une saisine devant le tribunal administratif.

Surtout n’hésite pas à demander de l’aide pour un avis et/ou la rédaction de ton appel de notation  à un militant ou élu en CapL de la section locale du  SNUI.  

Dès que ton dossier est au point, remets-lui en un double, accompagné des fiches de notation des trois dernières années, (tu peux également y joindre tes commentaires). 

Indique bien tes coordonnées personnelles et professionnelles pour que les CAPistes locaux puissent te joindre pour préparer la défense de ton dossier en CAP Locale puis si besoin en commission d’évocation nationale. 

